
 

 

 
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
                                                     
 
 
 
 
 

 

Paris, le 22 avril 2021 

Comme annoncé la semaine dernière, l’UNSA-Ferroviaire a été reçue en audience par la direc-
tion pour dénoncer la gestion catastrophique des problématiques récurrentes rencontrées à 
l’APF Champagnes Ardennes et Lorraine. 

Rappelons que, depuis plusieurs années, l’UNSA-Ferroviaire par le biais de son secrétaire de 
CSSCT a entrepris de nombreuses démarches auprès de la Direction ; se rendant sur place en 
août 2019 pour échanger avec les salariés, obtenant de la Direction l’intervention en septembre 
2019 d’Adrien CHIGNARD psychologue du travail, spécialisé dans la prévention des risques psy-
chosociaux et la promotion de la qualité de vie au travail.  
Ce dernier a d’ailleurs établi des préconisations. Où est passé le plan d’actions ?  

L’UNSA-Ferroviaire découvre récemment que les préconisations n’ont pas été mises en place ; la 
COVID étant passée par là, prétexte la Direction ! 

Face à l’ampleur des difficultés toujours présentes en 2021, l’UNSA-Ferroviaire par le biais de 
son secrétaire de CSSCT, lance un droit d’alerte et parallèlement une délégation est reçue en 
audience. 

RÉSULTATS : 

 UN NOUVEAU PLAN D’ACTIONS MIS EN PLACE : Animation du collectif Metz Nancy, 
Colloque santé, Mode de production et de répartition de la charge équitable, … 

 UN COMITÉ DE SUIVI MENSUEL ANIMÉ PAR LA RESPONSABLE DE L’APF DANS LEQUEL 
PARTICIPERONT UN GESTIONNAIRE, LA DPX, UN MEMBRE CSSCT, LE PRÉVENTEUR, UN 

MEMBRE DE LA DRH, LE MÉDECIN DU TRAVAIL. 

L’UNSA-FERROVIAIRE RAPPELLE SA GRANDE VIGILANCE SUR LES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT ET SUR LES ALERTES DES SALARIÉS ! 

  


